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UMON INTERNATIONALE 

AUSTRALIE 

Adhésion à l'Acte de Bruxelles (1948) de la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques (avec effet à partir du 1er juin 1969) 

Notification du Gouvernement suisse aux Gouvernements 
des pays unionistes 

Le 1er avril 1969. a été déposé auprès du Département 
politique fédéral suisse un instrument, portant adhésion du 
Commonwealth d'Australie à la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 
1886. telle qu'elle a été revisée à Bruxelles le 26 juin 1948. 

L'instrument précité est assorti de la déclaration suivante: 
« The Government of the Commonwealth of Australia 

having considered the said Convention hereby accedes to it 
on behalf of the Commonwealth of Australia subject to the 
specific declaration that the Government of the Common- 
wealth of Australia accepts the provisions of Article 11 of the 
Convention on the understanding that it remains free to enact 
such legislation as it considers necessary in the public interest 

to prevent or deal with any abuse of the monopoly rights 
conferred upon owners of copyright by the law of the Com- 
monwealth of Australia. » * 

Cette adhésion est notifiée en application de l'alinéa 2) de 
l'article 25 de la Convention. Elle prendra effet le 1" juin 
1969. conformément à l'alinéa 3) de cet article. 

Berne, le 1er mai 1969. 

* Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie, ayant examiné 
ladite Convention, y adhère par la présente au nom du Commonwealth 
d'Australie, sous réserve de la déclaration expresse selon laquelle le Gou- 
vernement du Commonwealth d'Australie accepte les dispositions de l'ar- 
ticle 11 de la Convention, étant entendu qu'il demeure libre de promul- 
guer les lois qu'il considère nécessaires dans l'intérêt public pour prévenir 
ou réprimer tout abus des droits de monopole conférés aux titulaires de 
droits d'auteur par la législation du Commonwealth d'Australie. 

(Traduction des BIRPI) 
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Le Droit d'Auteur, une nouvelle forme de propriété - Histoire et théorie, 
par Pierre Recht. Un volume de 338 pages, 22 X 15 cm. Librairie 
générale de droit et de jurisprudence, Paris, et Editions J. Duculot, 
Gembloux  (Belgique), 1969. 

Sous la signature de M. Pierre Recht vient de paraître un ouvrage 
sur le droit d'auteur qui peut être aisément qualifié « de doctrine ». La 
personnalité de son auteur est bien connue des milieux spécialisés, soit 
sur le plan national où il est notamment Président de la Commission 
nationale belge du droit d'auteur, soit sur celui des relations internatio- 
nales où il représenta à maintes reprises la Belgique dans les Conférences 
diplomatiques de Bruxelles (1948), Genève (1952) et Rome (1961), ainsi 
qu'à certaines sessions du Comité permanent de l'Union de Berne. 

M. Recht révèle, dès la préface de son livre, qu'il y a longtemps que 
l'idée de l'écrire lui était venue, mais que sa réalisation fut précipitée 
par l'évolution récente des événements, dans laquelle il voit une proli- 
fération des attaques dirigées de toutes parts contre le droit d'auteur, et 
cela en raison même des progrès techniques de la diffusion et de l'ex- 
ploitation des œuvres. M. Recht s'attèle alors à une tâche bien délicate, 
celle de définir la nature juridique du droit d'auteur, sur laquelle les 
divergences les plus grandes existent dans l'esprit des juristes. 

A cet effet, il échafaude toute une théorie (au demeurant assez 
séduisante) reposant sur une notion qu'il baptise « propriété-création », 
qu'il qualifie de droit réel portant sur les conceptions de l'esprit et qu'il 
situe à côté de la classique « propriété-possession ». 

Il ne saurait être question de présenter ici de façon détaillée le con- 
tenu du livre de M. Recht, puisque celui-ci s'en est lui-même chargé, sous 
la forme d'un article publié dans la présente revue. Toutefois, il convient 
de signaler l'idée originale de M. Recht qui, dans son concept de la 
propriété-création, distingue un domaine utile, de caractère temporaire, 
auquel se rattachent les diverses formes d'exploitation de l'oeuvre, et un 
domaine eminent, de caractère perpétuel, qui permet de justifier un 
domaine public d'Etat ainsi que le droit moral de la collectivité de veiller 
au respect des chefs-d'œuvre du génie humain et des monuments histo- 
riques. Les développements que M. Recht consacre au droit moral méri- 
tent également une mention particulière. 

Cet ouvrage, qui, préalablement à l'exposé doctrinal, comporte une 
importante partie historique bien documentée, s'inscrit dans la ligne des 
thèses de haut niveau et doit intéresser les spécialistes. C'est la raison 
pour laquelle les BIRPI, tout en en publiant le résumé fait par son 
auteur, attirent l'attention sur cette nouvelle contribution à l'histoire et 
à la doctrine du droit d'auteur. C. M. 
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CALENDRIER 

Réunions des BIRPI 
9 au 12 juin 1969 (Abidjan) — Comité d'experts africains 

But: Elaborer un statut-type des sociétés d'auteurs à l'usage des Etats africains — Invitations: Congo (Kinshasa), Côte d'Ivoire, Ghana, Kenya, 
Malawi, Nigeria, Sénégal, Tunisie - - Observateurs: Organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées — Note: Réunion 
convoquée conjointement avec l'Unesco 

20 et 21 juin 1969 (Genève) — Comité permanent de l'Union de Berne (session extraordinaire) 
But : Délibérations sur diverses questions de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Belgique, Brésil, Danemark, Espagne, France, 
Inde,  Italie,  Portugal,  Roumanie,  Royaume-Uni,  Suisse  —  Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Berne; Unesco 

29 août 1969 (Genève) — Réunion d'information d'organisations internationales non gouvernementales 
But: Désigner des observateurs au Groupe d'étude conjoint sur le droit d'auteur international — Invitations: Organisations intéressées — 
Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 

17 septembre 1969 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération internationale en matière de méthodes de recherches documentaires 
entre Offices de brevets (ICffiEPAT) — Comité de coordination technique (2e session) 

18 et 19 septembre 1969 (Genève) — Comité de l'Union de Paris pour la coopération  internationale  en matière  de  méthodes de recherches  docu- 
mentaires entre Offices de brevets (ICIREPAT) — 1• Réunion annuelle 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Comité de Coordination Interunions (7e session) 
But: Programme et budget des BIRPI pour 1970 — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Australie, Antriche, Belgique, Brésil, Cameroun, 
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Iran, Italie, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Union soviétique 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Comité exécutif de la Conférence de Représentants de l'Union de Paris (5e session) 
But: Programme et budget (Union de Paris) pour 1970 — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Argentine, Australie, Autriche, Cameroun, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Iran, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Union soviétique — 
Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union de Paris; Organisation des Nations Unies; Institut International des Brevets 

22 au 26 septembre 1969 (Genève) — Conseil de l'Union de Lisbonne pour la protection des appellations d'origine et leur enregistrement interna- 
tional (4e session) 
But: Réunion annuelle — Invitations: Tous les Etats membres de l'Union de Lisbonne — Observateurs: Tous les autres Etats membres de l'Union 
de Paris 

29 septembre au 3 octobre 1969 (Washington) — Groupe d'étude conjoint sur le droit d'auteur international 
But: Examiner toutes questions concernant les relations internationales en matière de droit d'auteur — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), 
Argentine, Australie, Brésil, Canada, Ceylan, Côte d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Italie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie, Yougoslavie — Observateurs: Organisations 
à désigner —• Note: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 

30 septembre au 2 octobre 1969 (Genève) — Comité d'experts chargé d'examiner l'institution d'une « taxe de priorité » (Convention de Paris) 
But: Suite de la recommandation adoptée par la Conférence de Stockholm — Invitations: Algérie, Allemagne  (Rép. féd.), Argentine, Autriche. 
Espagne,   Etats-Unis   d'Amérique,   France,   Iran,   Italie,   Japon,   Kenya,   Pay6-Bas,   Roumanie,   Royaume-Uni,   Suède,   Suisse,   Union   soviétique, 
Yougoslavie — Observateurs: Organisations  intergouvemementales  et non gouvernementales intéressées 

21 au 24 octobre 1969 (.Munich) — Comité ad hoc mixte sur la classification internationale des brevets (2e session) 
But: Application pratique de la classification et revision de la Convention européenne — Invitations: Allemagne (Rép. féd.), Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateurs: Institut International des 
Brevets — Note: Réunion convoquée  conjointement  avec  le  Conseil de l'Europe 

27 au 31 octobre 1969 (Genève) — Comité d'experts chargé d'étudier une loi-type pour les pays en voie de développement concernant les dessins 
et modèles industriels 
But: Etude d'un projet de loi-type — Invitations: Pays en voie de développement, membres de l'Organisation des Nations Unies — Observa- 
teurs: Organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées 

3 au 8 novembre 1969 (Le Caire) — Séminaire arabe de propriété industrielle 

10 au 12 décembre 1969 (Paris) — Comité intergouvememental Convention de Rome (droits voisins) convoqué conjointement par les BIRPL le BIT 
et l'Unesco (2e session) 

15 au 19 décembre 1969 (Paris) — Comité permanent de l'Union de Berne (14e session ordinaire) 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

19 au 22 mai 1969 (Prague) — Fédération internationale des musiciens — Comité exécutif 

25 au 29 mai 1969 (Vienne) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale (LICCD) — 21e Congrès 

31 mai au 7 juin 1969 (Istanbul) — Chambre de commerce internationale (CCI) — XXne Congrès 

9 au 14 juin 1969 (Venise) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AEPPI) — XXVIIe Congrès international 

23 au 27 juin 1969 (Paris) — Unesco — Sous-comité du Comité intergouvernemental du droit d'auteur 

24 au 26 juin 1969 (La Haye) — Institut International des Brevets (IIB) — 101e Session du Conseil d'administration 

1er au 5 juillet 1969 (Moscou) — Symposium jubilaire de Moscou 1969 (Propriété industrielle) 

2 au 7 juillet 1969 (Moscou) — Syndicat international des auteurs (1WG) — 2e Congrès 

8 au 12 septembre 1969 (Nuremberg) — Fédération internationale des musiciens — 7e Congrès ordinaire 
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